
CCU du 15 juin 2026

DEMANDE DE
DÉROGATION MINEURE
2026-041

2252, rue Éthel Est
Lot 6 469 1381



Localisation et mise en contexte2
Zone H-334 

Secteur Centre

Le requérant fait une demande de dérogation mineure afin de régulariser l'installation d'une 
thermopompe à 0.84 mètre de la limite de terrain arrière alors que la règlementation exige un 
minimum de 1.50 mètre.



Objet3
Cette dérogation mineure aurait pour effet de permettre de régulariser l'installation d'une 
thermopompe à 0.8 mètre de la limite de terrain arrière alors que la règlementation exige un 
minimum de 1.5 mètre.



Réglementation applicable
4

Extrait du Règlement de zonage 483-U, art. 168
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